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Procès-verbal n°5 de la Commission des Arbitres 

 
Réunion du : 15/12/25 

À : 10h00  

Présidence : M. Claude BOUILLET 

Présents :  MRS Christian BOUTADE. Jean Marc   LAUGIER. Jean Louis CABARDOS. 
Eric HOLZER. Alain MAZON. Georges DAGANI.   .   Michel MAURIN. Jean 
Lin MARTIN.   Thierry GALAUP. HEURGUE P – ETIBARRI Y – JODAR F – 
BIANCIOTTO B -   ESCUDERO C 
ASSISTE : MR RAINVILLE N 
ABSENT EXCUSE : MR ESPADA F. 
 
   

  

 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle 
du club (n° affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par 
le district. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée 
irrecevable. (Cf ART 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de 
l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Approbation des procès-verbaux 

 
La Commission approuve le PV N° 4 de la réunion du  25/11/25 

- Le PDT et le CTA font le point sur : 
- Cte rendu du stage des nouveaux arbitres 
- Prévision du prochain stage IR2F 
- Le District Pilote pour les caméras arbitres 

-Point sur les contrôles et examens 
 

INDISPONIBILTES ARBITRES  

- MR NAHCHYR : le 30/11  
 

DEMANDE D’ARBITRES 

- FC CABASSUT : match du 6/112 
- ST LAURENT DES A : matches des 30/1 et 14/12 
- EP VERGEZE : matches des 7 et 14/12 
- EFC ST GILLES : match du 30/11 
- EF VEZENOBRES : match du 7/12 
- O.ALES : match du 6/12 
- ST HILAIRE : match du 14/12 

  
 

COURRIERS RECUS 

- MR KALMUR E : concernant son absence à la réunion du 2/12. 
- MR RAZALI B: concernant son Observation 
- MR ZARI M : arrêt de l’arbitrage : la CDA le remercie pour les services rendus 
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- SECTION ETHIQUE : concernant une sanction 
- O. ST HILAIRE : concernant une arbitre 
- MAIL DE SAUMET E : concernant une année sabbatique 

 
 
Le PDT et les membres de la CDA vous souhaitent de bonnes fêtes  
  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Le Président        Le secrétaire de séance 
Mr Bouillet Claude       Mr Cabardos Jean Louis 


